
SAVOIE ARRETE RECTDFICATIF
2025-ETSPA-093

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement « dependance »

pour 1'annee 2025

POLE SOCIAL EHPAD du CH M6tropole Savoie, site de Chambery
BP 31125

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES 73011 Chambery CEDEX

? Finess : 730783578

LE PRESroENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families -partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financieres et an contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le code de la sant6 publique ;

VU Le contrat phu-iannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 30 d6cembre 2022 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1'Agence regionale de sante ;

VU L'aimexe activite des EHPAD du CHMS des sites d'Aix-les-Bains, deposee sur la platefoi-me

de la CNSA Ie 25 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025
du Departement);

VU Le decret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au fmancement des etablissements participant
a 1'experimentation prevue par Particle 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 decembre 2023 de

fmancement de la security sociale pour 2024;

VU L'arrete 2025-ETSPA-053 portant fixation des tarifs et du forfait global « dependance »

2025;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur g6neral des services departementaux et de madame la
directrice generale adjointe du Pole social du Conseil departemental de la Savoie;
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Article 1 - L'article 2 de 1'an-ete 2025-ETSPA-053 est modifie comme suit:

Hebergement permanent et

temporaire

Chambre a 1 lit

Chambre a 2 lits

Tarif « moins dc 60 ans »

Forfait« d6pendance »

Hebergement permanent

Tarifs « d6pendance »
GIR1-2
GIR3-4
GIR5-6

Tarifs joumaliers

et dotation

63,61 €

58,52 €

84,67. €

950 836,86 €

24,24 €
15,39 €
6,53 €

Observations

A compter du ler mars etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

A compter du lel-mars etjusqu'a publication d'lm

nouvel an-ete

Verse par l/6e sur 6 mois compte tenu compte
term de la mise en place de la fusion des sections
soins et dependance a compter du lel'juillet 2025

A compter du 1 mars etjusqu'au 30juin compte

tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et d^pendance a compter du lel'juillet 2025

Article 2 - Le reste de 1'arrete 2025-ETSPA-053 est inchang<5.

Article 3 - Les recours contentieux coatre Ie present arrete doivent par^enir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels 11 est notifi6, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generate adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du Conseil d'administration
du Centre hospitalier, Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie

conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera:

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement concemes.
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CEimn fi EXfeCUTOIRE
Pour lu liri'';.lijyn[ dll Consuil Dupartemental,

Pur ddl^uion,

CHAMBERY,le ^ fi AVR. 2025

Le President,

(-1-- Pour Ie President

La Vice-pr6sidente
d61eguee

IsabcSle'ROBERT
Sec^fahv generate
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